
AVIS PUBLIC 
PROMULGATION  

RÈGLEMENT NO 1275-290  
 

 
AVIS PUBLIC EST, PAR LES PRÉSENTES DONNÉ : 
 
QUE le Règlement no 1275-290 intitulé : 
 
Règlement omnibus modifiant le Règlement de zonage no 1275 afin de : 

- Régir l’aménagement d’entrée charretière sur un lot transversal pour les habitations uni, bi ou 
trifamiliales; 

- Prévoir des dispositions particulières concernant les services des administrations locales (83) et 
les centres récréatifs (9697) dans la zone P3-1002; 

- Prévoir des dispositions particulières concernant les enseignes sur muret dans la zone C2-256; 
- Permettre dans la zone P1-416 l’intégralité de la classe d’usages Communautaire – Espaces 

publics (P1); 
- Permettre dans la zone H1-669 la classe d’usages Communautaire – Espaces publics (P1); 
- Modifier les dispositions relatives aux marges de recul, à la densité et aux dispositions 

particulières à l’intérieur de la zone P3-1002; 
- Abroger la grille des usages et normes de la zone H3-1003; 
- Modifier les limites de la zone P3-1002 à même la zone H3-1003 et une partie des zones H1-451 

et H5-1007, de telle sorte que la zone H3-1003 est complètement supprimée 
 
a été adopté par le Conseil de la Ville de Vaudreuil-Dorion à la séance du 7 décembre 2020. 
 
QUE ce règlement a été examiné et approuvé par la résolution numéro CA 21-01-20-14 du comité 
administratif de la Municipalité régionale de comté de Vaudreuil-Soulanges, lors de sa séance du 
20 janvier 2021 et a été déclaré conforme aux objectifs du schéma d’aménagement et aux dispositions du 
document complémentaire. Le certificat de conformité pour ce règlement a été délivré à Vaudreuil-Dorion, 
le vingt-et-unième (21e) jour du mois de janvier deux mille vingt-et-un (2021) sous le numéro de certificat 
VD 2021-01. 
 
QUE toute personne intéressée peut prendre connaissance de ce règlement sur le site Internet de la ville 
au www.ville.vaudreuil-dorion.qc.ca. 
 
DONNÉ À VAUDREUIL-DORION, ce vingt-deuxième (22e) jour du mois de janvier deux mille vingt-et-un 
(2021). 
 
 
 
 

Jean St-Antoine, avocat, OMA 
Greffier 

 

Le présent avis peut être consulté sur le site 
Internet de la ville au www.ville.vaudreuil-dorion.qc.ca 

 
 
 

http://www.ville.vaudreuil-dorion.qc.ca/
http://www.ville.vaudreuil-dorion.qc.ca/

